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à l'approche de graves dangers. j 

Le concours actif du juge n'indiquera-t-il pas aux plai- ' 

deurs que, pour assurer le gain d'un procès, il importe de ' 

se montrer comme lui actif et zélé ? Ainsi, pour raffermir 1 

un ministère, on dégrade les institutions les plus saintes, on 1 

transforme en intrigants des hommes qui ne peuvent se 1 

passer de considération et d'honneur. Vainement ces 

fonctionnaires, travestis en courtiers d'élections , auront-ils 1 

plus lard des droits réels à de nouveaux honneurs, à de 

nouvelles dignités ; l'opinion publique, en les voyant pro-
mus a de plus hautes fonctions, les regardera comme le 
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et l'on doit penser alors qu'il poussera le pays dans des 

voies funestes à sa dignité , à son indépendance. 

La reine d'Angleterre vient d'ouvrir le parlement ; dans 

celle importante cérémonie, où les représentants du pays 

se retrouvent face à face avec la couronne et avec l'admi-

nistration, la reine portait sur la tète un hochet qu'on peut 

facilement pardonner à la coquetterie féminine. Nous fe-

rons bon marché de ces costumes de théâtre destinés à 

donner à la personne qui les porte quelque éclat extérieur, 

mais on ne peut se défendre d'une impression pénible en 

voyant un homme, grand dignitaire de l'empire, se mettre 

à genoux devant une jeune fille pour lui présenter le dis-

cours qu'elle doit lire en son propre nom, sans avoir même 

participé à sa rédaction ; on ne peut s'empêcher dj sourire 

en entendant cette jeune liIle) parler de ses relations avec 

les puissances étrangères, des traités qu'elle a conclus, et 

dont elle ne comprend ni toute la portée, ni peut-être l'es-

prit; ce sont là des fictions constitutionnelles passablement 

ridicules à notre avis; nous souhaitons que nos voisins y 

trouvent la sécurité qu'ils y cherchent, mais uous ne l'es-

pérons pas. Nous marchons chaque jour vers une époque 

où toute fiction doit tomber, où toute chose doit être ac-

ceptée pour ce qu'elle est. 

Le discours de la reine d'Angleterre aux membres du 

parlement n'apprendra rien à ceux qui suivent et voient 

clairement la politique du cabinet fiançais ; il dessillera 

les yeux à ceux qui ne voulaient pas se persuader que la 

France peut abandonner la Belgique. Les cinq puissances 

ont décidé le démembrement dj notre alliée; elles l'ont 

décidé d'accord entre elles, et leur unanimité sur ce point 

donne au cabinet britannique l'assurance du maintien delà 

paix; la paix au prix d'une politique aussi lâche que 

cruelle ; le sileuce de celui qu'on bâillonne pour le tuer. 

La reine nous apprend encore que le roi de Hollande a 

accepté le don du Limbourg et du Luxembourg, qu'il ne 

se sentait pas le courage de prendre ; cela était su, mais ce 

qui est encore ignoré, et ce que nous aurions voulu enten-

dre expliquer par la reine, ce sont les causes qui ont re-

tardé si long-temps l'acceptation du roi Guillaume ; nous 

aurions voulu savoir quelles promesses secrètes , quelles 

insinuations ont pu le déterminer à accepter comme un ■ 

bien un traité qu'il avait jusqu'à ce jour regardé comme 

spoliateur; traité qu'il devait, en effet, considérer comme 

tel, puisqu'il se refusait à reconnaître le droit de l'insur-

rection , et qu'il considérait les Belges comme ses sujets 

révoltés. Nous regrettons que ces explications n'aient pas 

eu lieu pour faire bien comprendre aux plus obstinés dans 

quelles voies s'engage le gouvernement français, à quels 

principes il prête son appui, avec qui il fait cause com-

mune. 

Une chose doit frapper surtout dans ce discours, c'est l'es-

pérance hautement exprimée par la reine que la prochaine 

acceptation de Léopold mettra un terme à l'inquiétude na-

turellement causée par l'indécision des affaires, c'est-à-

dire que le roi trahira la patrie, le peuple, les populations 

confiantes exaltées par quelques paroles ambiguës, et qui 

avaient eu la bonhomie de croire qu'un roi voudrait jamais 

marcher avec son peuple au risque perdre sa couronné'; 

Les paroles de la reine sont graves, car le gouvernement 

anglais doit connaître les résolutions du préfet qu'il a donné 

à la Belgique. 11 est d'ailleurs assez probable qu'il les a 

dictées. 

Léopold lui-même, s'il n'ose pas encore les avouer hau-

tement, les fait assez pressentir; il modifie son cabinet, et 

les ministres qui en sortent sont ceux qui s'étaient prononcés 

pour l'intégrité du territoire ; il proroge les chambres dont 

les manifestations l'inquiétaient, et ne lui laissaient pas la 

libertéde trahir eu silence. 11 est probable qu'à leur retour 

le sacrifice aura été consommé; la comédie de Léopold aura 

été jouée. 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LYON. 

Séance du 7 février. 

PRÉSIDENCE OE M. MARTIN , MAIRE. 

Présents : MM. Durand, Faure-Pcciet, Donel, Kambiud, Fal-
coiwx't, Serizial, Coulet, Guerre, Mulinazel, (i.iulier, Pons, Du-
bot, Prunelle, Dupasquier, Dolbeau , lirosselle, Bergicr, Tissul, 
Beyrc, Menuet, Seriziat-Cariichon , P.-P. Martin, Capelin , Du-
uod , Menoux, Bfuyas, Bodiii, uueriri-Vhilippoii, Cnuiard, Va-
cbon-ltnbert, Quanlin, Nepple, Frèrejean, Gros, Birrillon. 

Le procès-verbal de la séance du 31 janvier esl lu et adopté. 
M. le maire lit un rapport par lequel il propose d emeure 

des avis approbatifs pour l'acceptation : 
1» D'un legs de 500 fr. tait par feu M. C.-F. Faisan à l'ajini-

nislralion du Dispensaire; 
2o D'un legs de 500 fr. fait aux bureaux de bienfaisance de 

Lyon par feu Mlle J.-M.-J. Cpliiet ; 
3» D'un legs de 200 fr. fait à l'administration du Dispensaire 

par feu M. P.-B. Lecobrt. 
Tous ces legs sont faits à titre gratuit. 
Le conseil adopte les conclusions du rapport. 
M. le m aire lit un rapport par lequel il demande d'être auto-

risé à remplir les formalités, afin d'obtenir l'expropriation for-
cée, pour cause d'utilité publique, d'un terrain appartenant à 
M. G..., et qui est indispensable à l'entier achèvement de la rue 
de Flcssclles. 

Le rapport expose que l'administration a tenté d'acquérir 

aimablement le terrain dont il s'agit; mais les prétentions exa-
gérées du propriétaire ont empêché tout succès. 

M. le maire propose de renvoyer cette affaire à l'examen de 
la commission des intérêts publics. Ce renvoi est prononce. 

M. le maire propose de reporter du budget de 1838 à celui de 
d839 divers crédits inemployés pendant l'année dernière. Voici 
le détail de ces crédits : 

Achat de tableaux, 4,437 f. 
Frais d'emprunt, 11,349 

Fonds de prévision pour acquisition à Perrache 
d'un immeuble nécessaire à l'élargissement de la 
voie publique , 12,000 

Travaux du quai de la Ghana, 30,000 

—» du pont de la Guillolière, l0,(i(ii 

— de remblais à Perrache, 5,965 

— de réparations aux barrières, 2,000 

Création d'une galerie de médailles, 20,000 

Total, 97,410 

Le conseil approuve les conclusions de ce rapport. 
M. le maire lit un rapport proposant l'approbation de doux 

baux consentis au nom de la ville pour la location de deux ma-
gasins sis dans des propriétés communales. 

Ces baux sont approuvés par le conseil. 
M. le maire fait lecture de deux lettres, l'une de M. le préfet, 

et l'autre de M. le ministre de l'intérieur, relatives toutes deux 
à une récente délibération par laquelle le conseil a décidé qu'il 
n'y avait pas lieu d'émettre immédiatement un avis approbatif, 
pour l'acceptation des legs faits aux pauvres avec la condition 
exceptionnelle de la distribution sans rendement décompte par 
MM. les curés. Ces lettres expriment une opinion contraire à 
celle que le conseil a sanctionnée par son vote, et manifeste le 
désir que celle affaire soit examinée de nouveau. 

Le conseil renvoie ces lettres et les documents nouveaux qui 
les accompagnent à l'examen de la commission du contentieux. 

M. Mermet, au nom de la commission des intérêts publics, 
lit deux rapports proposant d'émettre un avis approbatif rfé l'au-
torisation demandée par l'administration des hospices civils pour 
vendre, deux portions de terrains sis aux Biotteaux et apparte-
nant à ces établissements. 

Les rapports exposent que les terrains dont il s'agit sont si-
tués l'un sur le cours Morand, l'autre entre les rues Sully, Tron-
chel, Malesherbes et de Noailles. L'administration des hospices a 
manifesté l'intention de vendre ces terrains en plusieurs lots et 
d'employer le produit des ventes à l'achèvement du claustral 
de l'Hôtel-Dieu, à l'endigueinent du Rhône, en amont des pro-
priétés des hospices, ou à d'autres travaux utiles. 

Le conseil approuve successivement les conclusions de ce» 
deux rapports. 

M. Chinard, au nom d'une commission spéciale , lit un rap-
port proposant d'approuver un traité conclu par M. le maire 
avec l'administration des hospices civils pour l'acquisition, au 
nom de 11 ville, de l'immeuble formant actuellement la bou-
cherie des Terreaux et encore de cinq maisons y annexées. 

M. le rapporteur rappelle que déjà, il y a une année, l'affaire 
dont il s'agit fut soumise à l'examen du conseil municipal qui 
refusa de se prononcer, par déférence pour l'action administra-
tive réservée à M. le maire par les dispositions de la loi. Depuis 
lors un traité est intervenu; il a été présenté à la sanction du 
conseil et une décision esl devenue indispensable. Mais la ques-
tion est devenue fort simple, parce qu'elle s'est présentée dé-
gagée de toute considération accessoire; elle ne comprend plus 
en ce moment que la convenance et les conditions de l'achat 

proposé. 
La commission a donné son approbation au traité. Elle a 

j pensé qu'il y a utilité, nécessité et convenance à sanctionner 
l'acquisition qu'il consacre; elle a reconnu que sis conditions 
mêmes sont avantageuses aux intérêts financiers de la cité. 

M. le rapporteur développe les motifs qui oui déterminé les 
convictions de la commission et termine en proposant d'ap-
prouver le traité conclu par M. le maire. 

Après la lecture de ce rapport, M. le maire déclare que la 

discussion est ouverte. 
M. Seriziat demande le renvoi de celte discussion à une pro-

chaine séance. 
Cette proposition est appuyée par un grand nombre de mem-

bres; le renvoi est prononcé. 
M. Seriziat, au nom de la commission du contentieux , lit 

un rapport sur un legs fait aux soeurs de Sl-Vincent de Panle. 
Le rapport expose que feu M. Nicolas a institué les hospices 

civils de Lyon ses légataires universels, sauf un legs de 12,000 f. 
en faveur des sœurs de St-Vincent-de-Paule. Cette congrégi-
tion religieuse fit les démarches nécessaires pour acquérir le 
legs ; mais elle n'oblinl pas de succès , parce qu'elle n'était pas 
pourvue de l'institution supérieure exigée par la loi. On émit 
alors l'avis que le legs de 12,000 f. avait été fait aux pauvres re-
présentés par les sœurs de St-Vincent-de-Paule , et qu'à défaut 
par ces vénérables sœurs d'être légalement aptes à recevoir, les 
bureaux de bienfaisance devaient être appelés à recueillir. 

Celle opinion ne fut cependant pas approuvée par le conseil-
d'élat;ce dissentiment devint l'occasion d'un nouvel examende 
l'affaire, et la commission que le conseil municipal chargea de 
ce travail pensa qu'il convenait d'exprimer le vœu qu'une auto-
risation légale accordée aux sœurs de Sl-Vincent de Paule leur 
donnai la faculté de recueillir le legs contesté. 

M. Menoux ne partage pas l'avis de la commission. Cet hono-
rable membre fait l'histoire de la congrégation des sœurs da 
St-Vinccnl de Paule; il cite les statuts de celle congrégation, 
et cherche à prouver par ces statuts et par d'autres documents 
encore qu'elle jouit depuis près de deux siècles de I institution 
légale la plus complète. Il n'est donc pas besoin d une institu-
tion nouvelle; les sœurs de Sl-Vincent de Paule sont aptes à 
recevoir, le legs doit leur être délivre. 

M. Bruyas combat les deux opinions qui viennent d être expo-
■ sécs. Quelque vive sympathie qu'inspirent à tous les cœurs gé-
i néreux les éminents services des sœurs de Saint-Vincent de 
i Paule, celte sympathie ne doit pas commander aux convictions 

et à l'évidence du droit. On voudrait en vain attribuer le leg» 
• aux sœurs de S dut-Vincent de Paule, en cherchant à prouver 
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l'existence légale de celte congrégation avant le testament ; ces 
preuves sont insuffisantes au moins , sinon absolument impuis- 1 
santés, et, lors même que l'on obtiendrait actuellement celle j 
institution si nécessaire, on né saurait lui imprimer le caractère 
d'une impossible rétroactivité. Il n'y a rlong aucun moyen de 
valider le legs dont il s'agit, puisque , selon les décisions de la ' 
loi et de ses interprètes, le légataire n'existe pas. ' 

L'honorable orateur présente des considérations générales sur 1 

les bureaux de bienfaisance, et sur la direction qu'il convient ] 
d imprimer à la générosité publique. 11 termine en proposant de , 
prononcer qu'il n'y a pas lieu à délibérersur l'affaire dont il s'agit. | 

M. Seriziat déclare que c'est par déférence pour les désirs des 
honorables membres qui composaient la commission qu'il s'est 
chargé de présenter au conseil le rapport qu'il vient de lire il 
y a peu d'instants. Il s'est néanmoins expressément réservé la 
faculté de conserver et de faire connaître son opinion personnelle 
qui est conforme de tous points à la première décision du conseil. 

Plusieurs membres demandent la parole. 
M. le maire fait remarquer qu'il est tard, et propose de ren-

voyer la continuation des débats à la prochaine séance. 
Cette proposition est adoptée. La séance est levée à neuf heu-

res et demie. 

On lit dans le Patriote de Saône-et-Loire ; 

EXÉCUTION DE MICHEL BOUCHARD. 

Le rejet du pourvoi de Michel Bouchard , âgé de 21 ans , as-
sassin du vieillard François Lambert, de La Charmée , est arrivé 
vendredi à Châlon. On a fait aussitôt les préparatifs de l'exé-
cution de ce malheureux. Cette fatale nouvelle ne lui a été an-
noncée que samedi malin , à neuf heures ; il l'a reçue avec 
calme , sans forfanterie et sans faiblesse. Il s'est confessé aus-
sitôt à l'aumônier de la prison , puis s'est livré paisiblement aux 
mains des exécuteurs qui ont procédé à la fatale toilette. Après 
ces tristes préparatifs, il a demandé le guichetier pour lui don-
ner sa pipe et sa tabatière : a C'est tout ce que je possède, s'est-
il écrié, acceptez-les en souvenir de moi et des soins que vous 
m'avez donnés. » 

A dix heures, la gendarmerie est venue le chercher. Bou-
chard n'a pas voulu monter en voilure : « Je marcherai bien , 
a-t-il dit; n'ayez pas peur, j'irai vile, ce sera plus tôt fait. » 

Le patient est arrivé jusque sur la place de l'exécution sans 
manifester plus de crainte; il a pâli cependant en apercevant 
l'échafaud, ses traits se sont contractés ; mais il n'en a pas moins 
marché avec fermeté. A dix heures, la justice des hommes avait 
eu son cours. 

Une foule immense, accourue de tous les quartiers de la ville, 
des faubourgs, des villages voisins, assistait à cette exécution. 
Des femmes, des enfants, des jeunes filles en composaient la 
plus grande partie. Depuis quinze jours ces masses attendaient 
avec une espèce d'impatience ce lugubre spectacle. Puisse-l-il 
être profitable à la morale 1 mais nous en doutons. 

Ce qu'il y a de certain , c'est que si la société avait tendu les 
bras à un misérable enfant abandonné dès son bas âge,et livré, 
au sein de la civilisation, à une espèce de sauvagerie, Bouchard 
aurait peut-être fait un honnête homme et un citoyen utile. 

Vendredi, le nommé Lenoble, tailleur de pierre à la montée 
St-Barthélemy, était occupé à parler avec son beau-frère, tous 
deux dans un état complet d'ivresse, à l'angle de la place de 
l'Hcrberie et de la rue St-Côme ; un omnibus se croisait dans 
cet endroit avec une autre voiture; une des roues venant à 
passer près de la borne qui esl à cet angle, a mutilé le talon 
du sieur Lenoble. Transporté dans une pharmacie, on lui a ap-
pliqué les remèdes nécessaires et il a été transporté à son domi-
cile dans un fiacre. 

Dans la nuit de vendredi à samedi, une tentative d'évasion a 
eu lieu à la prison de Perrache de la part de deux jeunes dé-
tenus qui ont été arrêtés au moment où ils allaient franchir le 
mur d'enceinte, et conduits immédiatement au cachot. 

Vendredi des voleurs se sont introduits à Champvert, dans la 
propriété dé M. Lasserve, marchand brossier, rue Chalamonl , 
et ont enlevé, à l'aide d'escalade et d'effraction, plusieurs mate-
las, deux paires de draps et un certain nombre d'autres objets 
de cuisine et de bijouterie. Les coupables n'ont pu encore être 
découverts. 

Lyon n'est pas restée en dehors du mouvement électoral qui 
se fait sentir par toute la France. Hier, une réunion d'au moins 
deux cents électeurs a eu lieu à l'hôtel de Provence; un comité 
a été formé, et divers candidats à la députation ont été adoptés 
pour être présentés aux comités d'arrondissement dont la for-
mation aura lieu d'ici à quelques jours. 

Les débitants marchands de vin de la Guillotière ont versé 
pour les pauvres , et entre les mains du maire de cette com-
mune , la somme de soixante-deux francs, restant d'une sou-
scription faite pour l'impression d'un mémoire. 

Jeudi, à trois heures de l'après-midi, deux bateaux, qui ve-
naient de débarquer des chevaux au bois de la Tèle-d'Or, des-
cendaient le Khôue pour se rendre à leur destination; ces deux 
bateaux n étaient conduits que par deux hommes, les sieurs 
Moine, maître d'équipage, et Hoche, voilurier par eau, lorsque 
arrivé près du pont Morand, et ne pouvant maîtriser la force du 
courant, un de ces deux bateaux, qui était chargé de cordages, 
vint se briser contre la cinquième pile. Le sieur Roche parvint 
à se cramponner à celte pile, mais le sieur Moine fut précipité 
dans l eau el entraîné par le courant. U aurait sans doute péri , 
s;ns le sieur Antoine Huchard père, crocheleur des Brolleaux, 
témoin de cet accident, qui, n'écoutant que son courage, ne ba-
lança pas à lui porter secours, el parvint avec peine à le retirer 
sain et sauf; ce n'est pas la première fois, du reste, que le brave 
Huchard expose sa vie pour sauver celle de son semblable ; déjà 
plusieurs médailles, dont une en or, lui ont été décernées en 
récompense de son dévouement ; les cordages qui composaient 
le chargement du bateau ont été perdus, ainsi que la veste du 
maître d'équipage Moine, dans laquelle il y avait, dit-on, une 
somme de 600 fr. qui n'a pu être sauvée. 

GRAND-THËATRE. — La société de bienfaisance nous prie 
d'annoncer que la représentation au bénéfice des indigents aura 
lieu , sans remise, jeudi 14 février. Elle se composera de la 
Juive, grand opéra en 5 actes d'Halevy. 

Paris . O février 1 £39. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU CENSEUR.) 

fil n'y a plus de doute sur la reprise des hostilités 

entre le Mexique et la France. C'est le 3 décembre que 

la capitulation conclue entre l'amiral Baudin et le gé-

néral Rincon a été violée par Santa-Anna, et le 5 que la 

marine française a tiré de ce manque de foi une éclatante 

vengeance. 

Le ministre de là marine a reçu hier, dans la journée, les v|si 

lettres et rapports relatifs à notre |uprr| avec le Mexique. dec 

Le premier rapport de M. Charles Baudin, daté du 3 de- rJTS[ 

cembie, à bord de lu Néréide, devant Vera-Cruz, est rclalil mei 

à l'attaque et à la prise du fort St-Jean-d'Ulloa. Suivant Risl 

ce rapport, c'est le 27 à midi que le feu commença. L'a- not 

mirai n'eut d'autre soin à prendre que celui d'en modérer jeu 

l'ardeur. Jusqu'à 5 heures, quatre explosions eurent lieu 'ou 

dans la forteresse. Au coucher du soleil plusieurs des bat- lou 

teries ennemies paraissaient abandonnées , et la forteresse et I 

ne lirait plus que d'un petit nombre de ses pièces. A huit bru 

heures, la forteresse et les bombardas françaises qui ti- qu' 

I raientencorecessèrent leur feu. Une demi-heure après, deux riv 

J parlementaires mexicains vinrent demander, pour l'en lé- P'
a 

I vement des blessés, une suspension d'armes. M. Baudin ré- mû 

J pondit que la suspension avait lieu de fait, puisqu'il ne cui 

! tirait plus, mais qu'elle ne pouvait durer que quelques ses 

I heures. Il exigea une capitulation dont il dicta les termes, 

I et donna jusqu'à deux heures du matin. A huit heures, les 

I pourparlers duraient encore. Enfin, le général Rincon con-

J sentit, et la prise de possession de la forteresse par nos ses 

I troupes eut lieu. *■ 0 

La garnison mexicaine du fort se composait de 1,100 ar- 1 j 
J tilleurs ou soldats. D'après le rapport du général Santa- J ' 

J Anna, ses pertes en lues et blessés l'avaient réduite à en- *•! 

j viron moitié de ce nombre. « A moins que de les avoir vus, fe; 

j dit M. Baudin , il est impossible de se faire une idée des 

J ravages que notre feu a causés dans la forteresse , pendant 

I le court espace de temps qu'a duré l'attaque. En peu d'in- h' 

I stants, toutes les défenses de l'ennemi ont été criblées. Ce hr 

j succès est dû surtout à la supériorité de notre artillerie. » 

I Le commandement de la forteresse d'Ulloa a été donné at 

J à M. Collombel, chef de bataillon d'artillerie de la marine. '
a 

J Le chef de bataillon Mengin y commande le génie ; il a '
a 

I sous ses ordres le capitaine Chanchard , même arme, et le di 

j lieutenant Tholer, avec le détachement de vingt-cinq mi-

I neurs qui avait été embarqué sur la Néréide. Ordre a été rl 

J donné de remettre le fort dans le meilleur état possible. P
1 

! L'amiral signale comme lui ayant été fort utiles les capi- Ç* 

I taines Lainé, Parseval , Turpin , Ollivier et Lefrotter. Une S 

, j plus longue liste est adressée au ministre pour les récom- Cl 

I penses qui devront être accordées. Cent quatre-vingt treize a 

| j bouches à feu ont été trouvées dans le fort, 

j I Le second rapport de M. Baudin er.t relatif au bombar- ^ 

j dément de la Véra-Cruz. Il est daté du 9 décembre. d 

. ! La convention conclue avec le général Rincon, Com-

, j mandant-général du département de Vera-Cruz, rendait, 

I 1 en quelque sorte, la ville neutre, en limitant le nombre 1 

I de la garnison, et en assurant paix et protection à nos com- r 

I patriotes. d 

* l Le 4; avis fut donné à l'amiral que de nouvelles troupes t 

a
 J mexicaines entraient dans la ville. Il se rendit dans le port, J 

5 J et là reçut une lettre de Santa-Anna par laquelle celui-ci c 

j j annonçait sa nomination à la place de Rincon , et le refus 1 

î J du gouvernement d'accéder aux clauses de la convention. { 

- I La lettre de Santa-Anna contenait un exemplaire im-

- I primé du décret du 30 novembre, par lequel le président . 

j Bustamente déclarait la guerre à ia France. , 

a I L'amiral résolut de désarmer Vera-Cruz. Il lui répugnait | 

i- I de tirer sur la ville et de la détruire. Ordre fut donné à < 

e I neuf heures du soir à tous res navires de la division mouil- | 

I lés entre les récifs de l'île Verte et de Pajayos de se j 

a
 ! préparer à effectuer une descente le lendemain à quatre j 

I heures. Ce n'est qu'à six heures moins un quart que le
 ( 

;1 j débarquement put s'effectuer sur la plage de Vera-Cruz. 

is I Une brume épaisse empêcha les Mexicains de nous aperce-

•e I voir. Le fort de la Conception fut escaladé et pris; on dé-

I logea successivement l'ennemi des 1er, 2e et 3e bastions 

. I des remparts, du coté de la porte de Mexico. Une partie de 
ll

s I la garnison s'enfuit précipitamment par celte porte. Les 

^ j canons furent encloués, jetés par-dessus les remparts, et les 

j
S
 I affûts détruits à coups de hache. Tout cela fut opéré par la 

r- J colonne de droite. La colonne de gauche fut partagée en 

I deux sections : l'une pénétra dans la ville en enfonçant la 

' J poterne de Restrillo; l'autre, commandée par M. Parseval, 
se ! enleva à l'escalade, sans beaucoup de résistance , le fort de 

*~ j St-Yago. Elle prit ensuite le premier bastion à gauche vers 

J la porte de la Merced , puis opéra sa jonction avec la co-
I lonne de droite, 

e- I La colonne du centre débarquait au môle. Elle se com-

s- I posait de deux compagnies et demie d'artilleurs de marine, 

ux j sous les ordres du chef de bataillon Collombel ; de deux 
lrs j compagnies de marins , et d'une escouade de vingt mi-

^ I neurs commandés par M. Tholer ; son avant-garde était 

'
ss

 formée par quatre-vingt-dix marins de la Créole , que 

i
lU

' commandait le prince de Joinville. La porte du môle fut 

ité j enfoncée au moyen de sacs de poudre, et le prince entra 

ri, J dans la ville. Une partie de la colonne du centre marcha 

ix, sur la maison habitée par Santa-Anna et Arista. Il fallut 
la- I forcer toutes les issues , toutes les chambres ; ces luttes 
rer I partielles furent meurtrières pour les Mexicains, et nous 

\.? j eûmes plusieurs blessés. Enfin, on pénétra jusqu'au géné-

g
D

 j ral Arista ; un second maître de la Créole se jeta sur lui et 

en
t I le saisit au corps ; le prince arriva au même instant, et le 

du j général lui remit son épée. Santa-Anna s'était sauvé par les 
ine I toits. 

I Une caserne située près de la porte de la Merced fut en 

j même temps attaquée par la colonne de gauche ; cette ca-

rra !
 s

?
ine

'
 men

 f
01

't'fiée, fit une vigoureuse résistance. La fu-
j
a
 j sillade qui partit des fenêtres nous tua et nous blessa un 

I certain nombre d'hommes. Il fallut se retirer dans les rues 

I adjacentes. Une pièce de 6 fut descendue de l'un des bas-

! tions, et on tira trois coups sur la porte sans l'enfoncer; 

! L'amiral pensa qu'il serait prudent d'effectuer la retraite. 

! La prise de la caserne n'aurait pu lui être utile; il n'aurait 

ités i pu nourrir ses prisonniers. 

ojue I Le rembarquement fut donc ordonné et s'effectua. Au 

gé- I moment où l'amiral allait se rembarquer lui-même, une 

i la I colonne mexicaine, conduite par Santa-Anna, déboucha par 

nfe I la porte de la ville; l'amiral commanda de mettre le feu 

à une pièce de six mexicaine , qu'il avait fait, par pré-

vision, placer sur le môle , et il entra dans son canoté" 

décharge porta le ravage dans la colonne ; les hornm
 ts 

dispersèrent, et bientôt se furent placés en tirailleur * 
meurtrières du môle. Le reste s'avança sur le môle Ja"t 

fusillade bien nourrie fut dirigée principalement sur | 8 

not amiral qui fut criblé de balles, dont quelq
uos

.
Un

 e 

rent meurtrières et même mortelles. Alors les cinq i 

loupes qui avaient servi au rembarquement firent fe , 

toutes leurs caronades, balayèrent de leur mitraille |
e
 If: 

et la plage, el firent un grand carnage de Mexicains 7 
brume épaisse qui survint couvrit la retraite de Penne ■ 

qui évacua la ville et alla camper sur la rive gauche rW 

rivière de Vergara. Le général Ramon Hernandez a re 

placé Santa-Anna, qui a eu son cheval tué sous lui sj"? 

môle, et a reçu trois blessures graves. On lui a coupé 

cuisse; il est q'ueslion de lui couper le bras. On désespère jl 

ses jours. 

Arista est prisonnier. 

Voici la récapitulation de nos pertes : Néréide, 8 ble
Ss

, 

Gloire, 9 blessés, 1 tué ; Iphigénie, néant; Médée, 2 bÇ 
sés ; Naïade, 1 blessé; Créole, h blessés; Oreste, néant'?. 

Pérouse, néant; Alcibiade , 4 blessés, 1 tué ; Volti^i,,
1 

1 tué; Cuirassier, 3 blessés; Zèbre, néant; Dupetit-Thouar,' 

1 blessé ; Dunois, néant; Sarcelle, 3 blessé, 1 tué; Cfém 

1 tué ; Vulcain, 2 blessés; Eclair, 1 blessé; Volcan, 3 bfe 
sés; Fortune, 3 blessés; Artilleurs, 10 blessés, 3 tués, ̂  

Total général : 56 blessés, 8 tués. 

A ces détails, nous ajouterons l'extrait suivant d'une 

lettre particulière, sous la date de ta Vera-Cruz, 16 déceu. 

bre dernier : 

« Le pillage a été complet à Vera-Cruz. Nos maisônset 

ateliers ont été dévalisés par les Mexicains, de sorte n» 

la majeure partie de nos compatriotes vont se trouver dans 

la plus affreuse misère, car nous n'avons pas eu le temps 

de sauver même le plus strict nécessaire. 

» Si la France ne pousse pas cette affaire d'une manière 

rigoureuse, si nous ne devons pas compter sur sa protection 

pour nous faire indemniser de nos pertes, quel sera le Fran-

çais qui osera essayer son industrie dans les pays étran-

gers? Notre misère est déjà affreuse, elle augmentera en-

core lorsque nous allons arriver en masse à la Havane el 

à la Nouvelle-Orléans. » 

Plus de 80 millions ont été sacrifiés par des Français ai 

Mexique. Nous y avons des agriculteurs, des fabricants el 

des artisans nombreux, et ces classes possèdent des valeurs 

immenses exploitées par plus de 3,000 Français. 

— Tous les journaux légitimistes engagent le parti roya-

liste à prendre part aux élections qui se préparent, et à 

repousser par tous les moyens en leur pouvoir les candi-

dats qui seront présentés et appuyés par le ministère, Li 

Gazelle est, à cet égard, parfaitement d'accord avec la 

France, et l'Europe monarchique avec la Quotidienne. Cette 

communauté d'opinion se reproduira dans les élections su 

! le résultat desquelles elle ne peut manquer d'avoir un! 

grande influence. 

— On avait dit que le ministère se proposait d'opposet 

^ à M. Muteau , député indépendant de Dijon , M. de Barbii, 

un des hommes les plus marquants du parti royaliste dam 
; les derniers temps de la Restauration. M. de Barbis vieil 

^ de déclarer qu'aucune proposition de ce genre ne luiaéltl 

faite; mais que, si on lui avait fait,à cet égard, des avance' 

■ il les aurait repoussées. Encore un homme de valeur quiSÎ 

} prononce nettement contre le 15 avril; encore un homiffi 
3 de conscience qui reste fidèle à son drapeau 1 

£ —On assure que le cabinet français, conjointement avec 

~ les cabinets de Vienne et de Berlin, a fait des démarche 

pour obtenir du gouvernement belge l'éloignement dugé-

itéra! Skrzynecki. Ce fait, du reste, n'était que la consé-

g
 quence de la pensée contre-révolutionnaire qui a inspiré 

s
 toute la conduite de notre diplomatie à l'égard de la Bel-

gique. Il est donc écrit que nous serons hostiles par tous 

les moyens à la nationalité belge comme à la nationalité 

polonaise? 

— Le ministère est attaqué en ce moment par le Cour-

lé rier, le Constitutionnel , le National, le Commerce, J* 
rs

 Journal de Paris , le Journal général, le Nouvelliste',» 

Messager, le Temps, le Siècle, le Charivari, le Corsaire, 

la France, la Quotidienne, l'Europe et la Gazette de France; 

t
_ total, 10. Il n'est défendu que par deux journaux, le JoW" 

Bj
 nal des Débals et la Presse. 

ix Le Journal des Débats reçoit les inspirations de M. M°'e; 

i_ sa politique est souvent absurde, mais elle est toujours c* 

dt venable. La Presse reçoit les inspirations de M. de Monta-

Je
 livet et celles du château ; sa politique est toujours gi*' 

ul sière, provocante, injurieuse. 

ra — Les journaux anglais s'occupent toujours beaucoup^ 

ha la dissolution et des faits politiques auxquels elle dont' 

ut lieu. Voici ce que nous lisons à ce sujet dans le Sun: 

.es a La coalition en Fiance, pour sortir triomphante de 

us lutte, doit s'appuyer sur les bases d'iine confédération con-

é- tre le parti de la cour ; elle doit se déclarer pour l'exter 
et sion des droits électoraux et l'établissement d'un systeU 

le de représentation directe. Sans cette réforme, la balao 

les constitutionnelle ne pourra jamais être tenue en é1ul
 L 

en France, de manière à assurer à la fois et en même tenf 

en les prérogatives du peuple et les libertés du pays. La" 

:a- tion doit gagner beaucoup à l'appel qui vient de lu 

'u- fait, car cela servira à lui rendre plus familière la pratrç 

un du système constitutionnel. » 

Le parlement anglais a ouvert sa session mercredi 

nier. La reine a prononcé à cette occasion le dise 

suivant : 

Mylords et messieurs, .
 uS

 a« 
Je me réjouis de me voir encore une fois réunie a v

 Jf
jj 

parlement. J'ai particulièrement à cœur de recourir.3 vo^
(( 

et à votre assistance à une époque où beaucoup d'affaire^ 
grande importance réclament voire sérieuse et nuire al'.^fij. 

Je continue de recevoir des puissances étrangères de 5' 
sautes assurances de leur désir de maintenir avec nous 
tions les plus amicales. 

I 
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°P«aT nlàr résister a une agression . de quelque part qu'elle 

vienne et pour maintenir l'intégralité de mes possessions orien- | 

ta'feS' réforme et l'amendement des corporations municipales de i 

l'Irlande sont essentiels aux intérêts de cette partie de mes étals. 

I est également urgent que vous vous occupiez de compléter 

l« mesures qui ont été recommandées par les commissaires 

ecclésiastiques de l'Angleterre, dans le but d'augmenter I in-

fluence de l'église établie el de lui conserver l'affection et le 

respect démon peuple. .... . . . , ,. , 
Une meilleure exécution des lois et une administration plus 

prompte et plus sûre de la justice sont de la première impor-

tance pour le bien-être de la société, et je suis assurée qui' 

vons aurez à cœur de vous vouer à l'examen des mesures qui 

vous seront soumises dans le but d'obtenir ces résultats avan-

tageux. 
Messieurs de la chambre des communes , 

J'ai ordonné que les estimations financières de l'année soient 

préparées el mises sous vos yeux. 

En adhérmt aux principes d'économie que j'ai le désir d'ap-

pliquer à toutes les branches de l'administration, je sens qu'il 

est de mon devoir de recommander qu'il soit fait une provi-

sion suffisante pour répondre aux exigences du service public. 

Je compte pleinement sur vojre fidélité et voire patriotisme 

pour maintenir dans leur efficacité les établissements qui font la 

force el la sûreté du pays. 

Mylords el messieurs , 

C'est avec une grande satisfaction que je vous annonce que, 

dans toute l'étendue de mes possessions aux Indes occidentales , 

l'époque fixée par la loi pour l'émancipation finale et complète 

des nègres a été devancée par des actes des législatures colo-

niales, et que la transition du système temporaire de l'appren-

tissage à une entière liberté a eu lieu sans que l'ordre ni la 

tranquillité publique aient été aucunement troublés. Quelques 

mesures qui pourront être nécessaires pour donner un plein et-

lelàce grand el bienfaisant changement, obtiendront , je n'en 

doute pas , votre approbation. 

J'ai à vous annoncer, avec une profonde affliction, que la pro-

vince du Bas-Canada a été de nouveau troublée par l'insurrection, 

et que des incursions hostiles ont été opérées dans le Haut-Ca-

nada par certains habitants sans foi ni loi des Etats-Unis de l'A-

mérique du Nord. Ces atteintes à la paix publique ont été 

promptemenl réprimées par la valeur de mes troupes et la-fidé-

ute demes sujets canadiens. Le président des Etats-Unis a som-

me les citoyens de l'Union de s'abstenir d'actes si incompatibles ■ 
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' ^APuij TJE MÔNTLAVILLB A MM. LES ÉLECTEURS DE 

L ARRONDISSEMENT DE LOUHANS. 
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US a soule
nus en 1830, à des époques dif-

ficiles, est abandonnée diplomatiquement pour l'alliance du Pi 

Nord. Nous sommes aux genoux de l'autocrale , de l'oppresseur trièi 

de la Pologne. mon 

Le royaume de Belgique est une des conséquences de noire res i 

glorieuse révolution ; il a droit à notre sympathie , à notre pro- bien 

teclion. La sainte-alliance veut l'abattre avant nous. Nous prêtons nels 

aide et assistance à l'assemblée des rois ; nous abandonnons la térii 

Belgique. d'aj 

Il s'agissait de la protéger de notre parole, de notre force mo- blés 

raie ; il s'agissait de montrer un peu de fermeté, et nous ne l'a- 'a r 

vons pas fait. Il ne s'agissait pas de nous armer et de faire la son 

guerre ; c'est une plaisanterie que de supposer de telles extré- enfi 

mités. Chacun sait que la sainte-alliance tremblerait à la lueur pro 

des premiers coups de canon tirés en Europe; elle connaît sa B 

situation , cl, à aucun prix, elle ne veut pas engager une guerre 'abl 

de principe; c'est une guerre de diplomatie qu'elle nous fait; 

elle cherche à nous resserrer, à nous affaiblir, à nous isoler, en 

attendant de l'avenir un moment favorable pour l'attaque. 

On peut me croire, car je suis un de ceux qui pensent que la 

guerre est un fléau, et que tontes les fois qu'elle n'est pas né-

cessitée par la défense du territoire , ou par un de ces grands 

intérêts qui se rattachent à l'existence d'une nation , elle est il-

légitime el criminelle. ne 

Dans l'attitude que le cabinet aurait du prendre vis-à-vis de du' 

l'étranger, au sujet de la Belgique, il n'y avait aucune chance 'es 

de guerre. rec 

C'est pour être libre dans l'abandon de notre alliée, c'est pour ' 

pouvoir étouffer à loisir, sous le bâillon français, les dernières ' 

proieslations de la Belgique, qu'on a dissous fa chambre. les 

Si la Belgique ne trouve pas dans sa force propre, dans son ,na 

désespoir, peut-êtro dans l'élan des peuples qui l'avoisinent , 1,0 

un secours puissant, elle sera mutilée ; nos soldats assisteront à 
cette mutilation. °-e 

Mais, messieurs, il y a ici un intérêt français, plus direct . Ç* 
plus important. tu 

Les forteresses en litige couvrent notre frontière du Nord si 10 

elles appartiennent à la Belgique; mais si elles passent sons la 

domination hollandaise ou germanique, nous sommes ouverts Ç,' 

de ce coté. C'est une brèche qu'on livre à l'étranger. ' ' 

Comprenez bien, messieurs, la gravilé de ce fait. Les places * 

du Limbourg et du Luxembourg livrées, une trouée est faite à ^' 

notre frontière du Nord . et une armée prussienne, en six mar- 81 

ches, peut arriver sons les murs de Paris. ^ 

Ah! sans doule elle n'y arriverait pas! Nos soldats et nos h' 

populations, debout à l'heure du danger , n'auraient pas besoin 

d'être exaltés pour avoir du courage et de l'ensemble ; ils se lè- sa 

venient et refouleraient bien vite au-delà de la Meuse ou du 

Rhin les hordes étrangères. Cl 

Mais ces efforts coûtent d'autant plus de sacrifices qu'ils sont Si 

plus héroïques; el nous aurions bien des larmes à verser sur M 

notre triomphe. c 

Avant de finir, je veux répondre à une objection qui a éta d 

produite contre nous. On prétend que le traité des vingt-quatre 

articles oblige la Belgique et la France. ï 

Messieurs , il y a huit ans que ce traité a été fait, et pendant n 

huit ans le roi de Hollande a refusé d'y arlhérer. c 

Si l'un de vous, pour terminer un différend, avait offert de 

vendre ou de céder à partie adverse un terrain à des conditions s 

déterminées; si celle proposition avait été repoussée pendant 0 

huil ans ; si au bout de ces huit années de refus, elle avait été u 

agréée, dites-moi, vous croiriez-vous engagé, d'honneur à tenir * 

un marché dont le temps aurait changé la nature et les pro- ' 

portions? Non, sans doute. I 
Eh bien I la Belgique fait comme vous, elle refuse de souscrire 

à des engagements qui étaient possibles pour elle en 1831, et qui f 

aujourd'hui seraient le signal de sa ruine. J 

Je viens , messieurs , de vous rappeler les points principaux 

de celle politique déplorable que le parti national, celui de l'op-

position patriotique , dont je m'honore d'avoir suivi le drapeau ' 

constamment, a combattu avec persistance depuis sept années. 

Voilà le parti auquel successivement les hommes de cœur et de 

résolution viennent et viendront se rallier. Voilà ce parti me-

naçant pour les intrigants el les hommes de ruelle et de cour , 

contre lequel on essaie la dissolution. ' 

Electeurs, citoyens, c'est à vous à prononcer. Je vous fais un 

appel à tous : amis, adversaires, venez déposer votre vote dans 

l'urne. C'est un devoir patriotique que vous devez remplir. Il 
1 s'agit aujourd'hui non-seulement des intérêts de la révolution, 

j qui sont de grands intérêts , auxquels pour ma part je me suis 

dévoué sans réserve, mais il s'agit encore de l'intérêl de notre 

indépendance, de notre sûreté dans l'avenir contre l'étranger. 
! Il s'agit de savoir si vous voulez subir une politique qui, dans 

un temps donné, et par la force des choses, peul vous livrer 
! corps et biens à la merci d'une invasion, ou si vous voulez re-

5 dresser les autres peuples; mais je ne veux pas que mon pays soit 

' abaissé devant personne, et ce sentiment c'est le votre. 

Nous sommes étroitement unis dans de telles choses , et je ne 

sache pas qu'il y ait parmi vous un homme qui me donnât un 

s démenti sur ce point. 

Il n'entre pas, Messieurs, dans ma pensée de faire ici un 

s appel aux passions. Je vous devais la vérité , je vous l'ai dite; 

s je vous l'avouerai même, il m'a été pénible de la pousser aussi 

t loin. 

', Je crois, au contraire, qu'il faut plus que jamais apporter, dans 

r les appréciations politiques et électorales, du calme et de la ré-

flexion. 

i- Venez donc tous , je le répète, amis, adversaires , venez me 

is juger : si j'ai bien fait» stfutenez-moi; si j'ai mal fait, condam-

nez-moi ; j'accepte votre justice. 

Je me présente à vous aujourd'hui tel que j'étais hier , tel que 

vous m'avez vu constamment à la tribune el dans la presse, dé-

voué à la cause de l'intérêt général , indépendant du pouvoir el 

des passions , quelles qu'elles soient ; ennemi déclaré des intri-

gues et des choses immorales, des injustices, des abus de l'au-

is lorité ; partisan du progrès régulier, pacifique , mais continuel , 

é incessant ; décidé à réclamer toujours la diminution des charges 

Is publiques, la réduction des impôts qui nous accablent en temps 

le ordinaire, qui nous écraseraient dans les jours laborieux. 

Je veux ce que j'ai voulu ; je veux que le gouvernement re-

n, présentalif fonctionne dans sa sincérité; je veux qu'il puise ses 

le inspirations à la source même de notre droit politique, dans le 

principe essentiel de la souveraineté nationale; je veux que les 

e- libertés conquises en 1789 soient scrupuleusement respectées : 

liberté de conscience, liberté individuelle , liberté de la presse, 

ue liberté des élections. 

a- Je n'admets pas qu'il y ait deux morales en ce monde, l'une à 

rie l'usage des citoyens, l'autre à l'usage des gouvernants, 

s- Je crois que du mal doit nécessairement sortir le mal, et que 

la corruption, érigée en moyen de gouvernement, est à la fois 

r- une honte et un danger. 

sa- Je n'ai donné les mains, dans ces derniers temps, à aucune in-

ias triguo pour le compte de personne; j'ai constamment voté suivant 

il- ma conscience. 

les J'ai repoussé dans l'adresse tous les amendements ministé-

riels, et depuis le premier jusqu'au dernier, j'ai voté pour tous 

if- les paragraphes de la commission. 

Prononcez, Messieurs. Quoi qu'il arrive, député pour la qua-

trième fois, ou simple citoyen, je ne cesserai de désirer dans 

mon cœur que les électeurs de la France ne portent aux affai-

res que des hommes honnêtes, probes, préoccupés du désir du 

bien public, foulant aux pieds les misérables intérêts person-

nels pour se consacrer à la défense des intérêts moraux et ma-

tériels de la société. Je ne cesserai, Messieurs, cl permettez-moi 

d'ajouter, notre vieille connaissance m'y autorise déjà, honora-

bles amis, je ne cesserai de faire avec vous des vœux pour que 

la révolution de 1830, ramenée à son principe, marchant dé-

sormais sans entraves dans ses voies rationnelles, accomplisse 

enfin ses destinées providentielles, assure le bien-être de tous, 

propage et affermisse la liberté dans le monde. 

Recevez, Messieurs, la nouvelle assurance de mon inébran-

lable el respectueux dévoûmeut. CHAPUYS-MONTLAVILLE. 

Variétés. 

COMMENT MEURT UN DANDY. 

( Suile el fin.) 

Sauvé de ce péril , Victor ne s'en montra guère plus sage. Il 

ne discontinua pas complètement- il est vrai, ses visites chez la 

duchesse, ses assiduités auprès de sa fille , ses déférences pour 

les puissants; mais il se dédommagea de tant d'ennuis par un 

redoublement d'extravagances dans l'autre hémisphère de sa vie. 

Ce dénoùment, le voici: 

De conversion en conversion , de rechute en rechute, de det-

tes en dettes, Victor en vint à être le plus décrié des petils-

maltres de Paris; c'est beaucoup dire. Qu'on m'entende. Décrié, 

non pas dans la classe des jolies femmes et des hommes de plai-

sir: là trônait le vicomte de Morville ; mais décrié chez la tourbe 

des fournisseurs el des hommes d'argent : ici le crédit commen-

çait à manquer pour l'élégant qui semblait se faire fête de le 

tuer, comme on dit vulgairement, à force de vouloir plaire à 

tous. La crise arriva. 

Un jour le baron de B..., vieil ami du père et protecteur dé-

claré du fils, annonça à Victor que le ministre a bien voulu 

l'appeler à remplir les fonctions de sous-préfet à Bitche ou à 

Barcelonnette, je ne sais trop lequel des deux arrondissements. 

Le brevet était joint à la lettre. Cinq minutes plus tard, le ma-

gistrat, malgré lui, ouvrait un paquet aux armes de Morville. 

Le président, auprès duquel on avait récemment imploré , se 

bornait à prévenir son fils que la baronne de. B... allait deman-

der solennellement pour lui la main de haute, illustre et puis-

sante demoiselle Jeaune-Dorolhée-Béatrice de D... 

« Pour le coup, c'est trop fort, s'écria le malheureux, que 

celle double nouvelle venait de réveiller comme en sursaut de 

son enivrement. — Quitter Paris, et, pour charmer mon exil , 

la prude conversation et les cheveux fauves de celle pie-griè-

che ! Non , par la gloire de mes vieux, ou, mieux, par la beauté 

de mes maîtresses, non... Plutôt mourir. » 

Il sortit triste, soucieux , ouvrant pour la première fois les 

yeux sur l'avenir. La perspective ne lui souriait nullement; il 

n'en alla pas moins, selon son habitude, prendre place au bal-

con d'un petit théâtre où il encourageait les débuts d'une ac-

trice assez jeune, fort jolie, mai spirituelle médiocrement. Ce 

soir-là, le public ne l'accueillit pas avec une faveur très-mar-

quée. La mauvaise humeur de Victor s'en augmenta. Au lieu 

d'aller, comme la veille encore il aimait à le faire, féliciter 

Mina sur ses succès, il rôda mélancoliquement dans les cou-

loirs, le pas incertain el le regard baissé. Une interpellation 

passablement familière le tira toul-à-coup de sa rêverie. 

— Puisqu'on ne vous trouve jamais rue du Helder, l'apostro-

phail une espèce de rustre, permettez, Monsieur le vicomte, que 

je vous parle ici d affaires. 

— Plait-il ? fil le dandy d'un air étonné. 

— Votre mémoire se monte à douze cent soixante francs, sans 

compter... 

— J'acquitterai le tout ensemble. 

, — Quand donc ? 

— Attendez quelques semaines. 

— Morbleu ! j'attends depuis un an déjà... Ma patience est à 

bout... C'est de l'argent qu'il me faut; quant au promesses, j'en 

ai maintenant assez. 

— Monsieur 1... 

. Le créancier ne semblait pourtant pas homme à se laisser inti-

mider par le verbe impérieux de Victor. C'était un libéral qui 

' lisait le Constitutionnel , Paul-Louis, etc., et n'était pas fâché 

\ d'humilier un vicomte. Le dialogue s'échauffa promptemenl; 

déjà même les curieux commençaient à se grouper méchamment 

autour d'eux. Le plébéien ne ménageait pas les épilhètes , et 

Victor, s'avoua ni intérieurement des torts, n'osait exhaler sa 

colère. Enfin, pour sortir d'une aussi fausse situation, il se tourna 

'. une dernière fois, en s'éloignant, vers le marchand. 

«Eh bien! Monsieur, venez demain, à deux heures. Cette 

fois , j'y serai, B 

Victor venait de prendre un parti. Le déplorable incident avait 

achevé de l'éclairer sur ses fautes et sur leurs conséquences. 

« Il faul eu finir, pensa-l-il. » 

Pour le lendemain, à l'heure fixée , ses créanciers furent con-

.j voqués. Tapissiers, maquignons , brocanteurs, lapidaires, le ban 

el l'arrière-ban du traiic opulent, avec cinq ou six prêteurs à 

s
 leur tète, se réunirent dans le brillant cabinet du vicomte. Après 

une courte allocution où Victor leur rappela la forlune de son 

père, leur promit d'y recourir immédiatement, lés marchands 

e
 dictèrent, le débiteur écrivit. Factures des fournisseurs,billets 

prolestés ou non prolestés, il y en avait des deux espèces, tout 

lui successivement enregistré. Total: 48,671 f. 35 c. ! 

1P
 « La somme esl forte , murmura Victor ; mais il faut la payer.» 

D'ailleurs , les chuchotements de l'assemblée n'étaient pas 

,[ bienveillants. Lasse déjà de maints ajournements, elle semblait 

j_ à bout de patience commerciale el calculait les mesures de ri-

j. gueur. La fierté d'un Morville s'indignait à celle seule pensée. 

I — Dans huit jours, messieurs, veuillez bien encore vous ren-

S
s contrer ici j vous serez satisfaits... 

)S
 Pour le soir même, son valet de chambre avait eu l'ordre de 

faire préparer à minuit une chaise de poste et des chevaux, 

j. —D'ici là , joyeuse vie se promit ensuite l'incorrigible. 

es
 Trois heures , en effet, après la conférence des hommes a ar-

le gent, une réunion fort différente cul lieu. C'était une vingtaine 

es de convives, l'élite des femmes faciles et des gais débauches. 

:
 Le couvert était mis. On se range autour de la table dans un 

a
\ piquant pèle-mèle. Les mets circulent, la parole s'anime, 1 ai 

pétille, le rire éclate. 

. à — Et tes projets, Victor? „,
 m

 ■ 
— Je pars à la conquête de cinquante mille trancs. t, est la 

ne toison d'or que garde au château de Morville M. mon pere. Plus 

)is hardi que Jason , seul je m'embarque. Puisse le vin que je bois 

avec vous , puisse votre souvenir, trop aimables amis, m tnspi-

n- rer cette éloquence onctueuse, persuasive, triomphante, qui 

nt ouvre le cœur et la bourse des vieillards aux prières de leurs 

fils ! Sinon... 
['é- —Eh bien! (lit un auteur dramatique. 

i
us

 —Sinon , adieu , je meurs. 
 Ainsi soit-il , conclut un lieutenant do cavalerie. 



Feuille d'Annonces. 
ANNONCES JUDICIAIRES-

(I276) Le mardi douze février mil huit cent trente-neuf, 

dans la salle de vente de MM. les commissaires-priseurs, 

il sera procédé, à l'heure de dix du matin, à la vente aux 
enchères d'un ballot de soie saisi. 

ANNONCES DE MM. LES NOTAIRES. 

ÉTUDE DE M
E
 TAVERNIER , NOTAIRE A LYON , RUE BAT-

D'ARGENT. 

Le mercredi 20 février courant, à midi, adjudication en 

l'étude de Me Tavernier, notaire à Lyon, de créances s'éle-

vant ensemble à la somme de 236,725 fr. 36 c, dépendant 

de l'actif de la faillite des sieurs veuve de Laurent Seriziat 

et Barret, ci-devant entrepreneurs de roulage à Lyon, quai 
de Flandres. 

S'adresser, pour les renseignements et pour prendre 

connaissance du cahier des charges de l'adjudication, soit 

audit M« Tavernier, rue Bàt-d'Argent, n» 22, soit à M. La-

forge, l'un des syndics définitifs de ladite faillite, rue Ro-

marin, n° 5, à Lyon. (1755) 

(8082) A VENDRE.— Un cours d'eau , d'un mètre cube 

dans les plus basses eaux , avec chute de huit pieds , ter-

rains et bois environnants, au gré des acquéreurs , à une 

lieue de Nantua. Il y a bonne route et toute facilité à trou-
ver des ouvriers. Le prix sera modéré. 

S'adresser à Me Fournel, notaire à Lyon. 

(6315) A VENDRE, pour cause de mauvaise santé.—An-

cien fonds d'herboristerie et d'épicerie , bien situé el trés-
achalandé. 

S'adresser à MeChastel, notaire. 

A^KTOSÎCES DIVERSES. 

(8083) A VENDRE pour cause de mauvaise santé. — Un 

ancien fonds de liquorisle bien situé. On offre de mettre au 

fait de la partie la personne qui y serait étrangère. 

S'adresser à|M. Pascal, bottier, rue Sl-Dominique. 

(6328) A VENDRE, pour cause de cessation d'affaires.— 

Fonds d'épicerie et droguerie dans l'une des meilleures po-

sitions et dans l'un des plus beaux locaux de la Guillotiére, 

•Grand-Rue, n° 95, et existant depuis vingt-cinq ans. 

S'y adresser. 

(2070) AVIS MÉDICAL IMPORTANT. 

De tous les dépuratifs préconisés en France , le sirop 

composé de salsepareille, dit de Cuisinier, est le remède 

authentiqueinent approuvé par une nombreuses commission I 

médicale pour la complète guérison des maladies secrètes 1 

el des maladies provenant d'un sang échauffé. 

Se vend par flacon de 5 fr., avec un prospectus, à la 

pharmacie de M. Macors, rue Saint-Jean , n° 30, à Lyon. < 

— Ainsi soit-il, répéta la compagnie en heurtant trente ver-
res pleins jusqu'aux bords contre le verre tendu tout à la rondo 
par le glorieux amphitryon. 

A la dernière rasade, le fouet du postillon claqua dans la 
cour. Victor salua la société d'une maiu. 

— Ne vous dérangez pas, dit-il. 
Déjà il montait en voiture. Des fenêtres du premier, on le 

suit bougies et flacons en main, en l'honorant de vivais répétés. 
La porte cochère est ouverte; il est parti... Mais l'orgie dure 
après lui jusqu'aux premières lueurs du matin... 

Le comte était à table, humant les dernières gouttes de son 
café et lisant les dernières lignes du Drapeau blanc, quand Gra-
tien , son valet de chambre, vinl annoncer : 

— Monsieur le vicomte. 
Arrivé de l'a veille fort avant dans la nuit, Victor venait de se 

lever. Son affaire la plus urgente était nécessairement de rendre 
à son père les devsirs d'un enfant respectueux. L'entrevue , 
comme cela avait toujours lieu entre l'ancien premier président 
au parlement de... el son présomptif héritier, fut très-cérémo-
nieuse. Après les mutuelles tendresses , si ce mot est de mise 
ici, vinrent les nouvelles de la cour cl de la ville , catégorique-
ment ië lamées d une pari, tant bien que mal chroniquées de 
Tautre. 

— Le baron m'apprend que sa majesté a daigné vous accorder 
une sous-pré,ectnre. 

— Celte de Bitche, mon père. 
-— Un des remparts de la monarchie. C'est un poste impor-

tant. Vous vous montrerez digne de l'occuper... Le ciel rests 
propice à notre maison, car, en même temps qu'il vous donne 
entrée aux affaires parcelle porte, une alliance illustre vous est 
assurée par mes soins. 

— Mon père... 
— Eh bien ! mon fils? Je m'attendsà vos actions de grâces pour 

une fortune si inespérée. 
— Quanta moi, puisqu'il faut vous l'avouer, reprit Victor ré-

solument, je ne l'ai pas plus espérée que je ne la désire. 
— Monsieur le vicomte !... 
— Mon père, ce mariage est impossible. 
— J'entends. Vous prélérez à la duchesse une courtisane. On 

ne m'a pas trompé sur vos goûts et vos mœurs. 
— Je ne préfère personne, mais je n'aime point M"» de D... 
— Vous n'aimez ni votre famille, ni votre père, ni vous-même. 
— Mon père, l'objet de mou voyage était de vous déclarer 

"ma répugnance pour ce mariage. Puis... 
•^- Que vous vous résignez néanmoins à servir le roi dans une 

sous-préfecture? Mais sachez bien que l'une des deux faveurs 
est, pour obtenir l'autre, une condition indispensable. 

— Précisément, «ton père, je refuse la demoiselle et la sous-
préfecture. 

— Alors, Monsieur, que venez-vous faire ici? 

— Demander de vive voix ce que je ne comptais pas obtenir 
paT la correspondance. Mes engagements les plus impérieux s'é-
lèvent à cinquante mille francs, et ma pension... 

— Ne suffit pas à y faire face. Epousez la duchesse et allez k 
Bitche. Votre position vous permettra de tout solder. 

— Mon père, je vous le répète, ce mariage est impossible. 
— Mon fils, ajouter un obole à voire pension est chose im-

possible aussi pour moi. 

— Mes dettes resteront en souffrance. 
■—Par votre faute. 
— Je ne puis consentir à laisser ainsi mon nom dans le dés-

honneur ; le nom d'un Morville ! 
— Etes-vous bien un Morville? 
— Je mourrai plutôt. 
— Un libertin comme vous ne meurt pas de si pea» 
— Je me tuerai. 
— Mes pistolets sont à vos ordres. 
— Où? 
— Dans mon cabinet, morbleu! 
— Monsieur le comte, encore une fois, veuillez me sou3'raire 

au déshonneur, où je me tue, je vous le jure !... 
— Serment d'enfant gâté ! 
— Vos pistolets sont là?... 
— Oui, la porte à droite... Vous le* verrez sur la table d'é^ 

bène. 
— Ils sont chargés ?... 
— D'hier. 
— Adieu, monsieur le comte. 
— Adieu, philosophe. 
Victor était entré dans le cabinet. Deux minutes s'écoulèrent 

en silence. Le comte repliail soigneusement son journal, sou-
riant avec mépris des menaces de son fils. Un coup de pistolet 
partit. Le vieillard tressaillit. 

— Bah ! fit-il. 
U n'entendit plus rien. Un quart d'heure se passe. Le malheu-

reux s'impatiente et sonne son valet de chambre. 
— Où est le vicomte, Gralien ? dil-iL brièvement. 
— Je'le croyais ici. 
— Non, peut-être dans mon cabinet... Voyez. 
Le vieux serviteur passa dans le cabinet. A peine sur le seuil: 
— Grand Dieu! s'éeria-t-il. 
U tomba sur ses genoux. 
— Qu'est-ce? fit le comte effrayé. 
— Mort! répondit Gralien. 
— M...o...r...t... balbutia le père. Mort! 
Il se leva. La goutte et la terreur l'empêchaieni de marcher 

librement. U vint jusqu'aux limites de deux pièces. Là , quel 
spectacle! Victor étendu sur le parquet, la tète brisée en vingt 
morceaux, le corps sans mouvement et le bras raidi près de la 
crosse d'un pistolet dont le chien était tout-à-fait rabattu. 

— Mon fils ! hurla le vieillard dans sa rage... Je l'ai tué ! 
Les sanglots l'élouffaièril. Il devint pourpre. Ue dernier râle 

s'échappa de ses lèvres sanglantes. Il tomba. L'apoplexie lui 
épargnait quelques jours de remords. 

De la famille des Morville, il rte reste plus rien que celle lé-
gende véridique dont la morale, hélas ! est facile à déduire. 

AUGUSTE JULLIKN. 

(Le Temps.) 

GRAND-THEATRE. 
Jeudi 1 i février 1839. — Au bénéfice des indigents. — LA JUIVE, opéra. — 

Six heures. 

G Y M NA SE-LYONNAIS. 
Mardi 12 fevreir 1839.— Au bénéfice de M. Barqui. — 1" LE MARQUIS EN 

CAGE, vaud. —2«PACI. JONES, drame.— 3° LA LEVÉE DE 300,000 HOMMES, 

vaud. — Six heures. 

Avis IMPORTANT. — MM. les porteurs d'actions de la 

caisse du commerce et de l'industrie de Lyon sont invités s 

à se réunir par eux-mêmes ou par fondés de pouvoir en as-

semblée générale, à Lyon, hôtel de Milan, où se trouvera le 

mandataire des actionnaires de Paris, le mercredi 20 fé-

vrier 1839 , à onze heures du matin , pour délibérer sur les 

mesures à prendre dans l'intérêt de la commandite. 

La délibération aura principalement pour objet de s'en-

tendre sur les moyens à suivre pour liquider à l'amiable 

la société, ou la rétablir sous la direction d'un nouveau gé-

rant , M. Bérard ayant donné sa démission. 

Les commissaires provisoires, 

(6331) AUTESERRE, PINEL. 

(6320) A CÉDER de suite. — Une fabrique de bleu d'in-

digo en pleine activité, avec toutes facilités pour les paie-

ments. 

S'adresser, pour les renseignements, à MM. J. Gaillard 

et Ce, quai St-Clair, n» 17. 

BATEA9Z-A tTAPEUR . 
DU RHONE. 

SERVICE DE LYON A AVIGNON EN UN JOUR. 

Départs tous les malins, à six heures, place de la Charité. 

(2067) 

Maladies Secrètes 
ET DE LA PEAU. 

SIROP VÉGÉTAL DE SALSEPAREILLE. 
Ce sirop est approuvé des académies de médecine, comme le plus puis-

sant dépuratif de la masse du sang, favorisant piomplement la sortie des 
virus darlreux et vénérien, indispensable après l'usage du mercure dont il 
détruit roulement les traces; spécifique le plus actif, le pus certain et les 

plus prompt conlre les aeretés et toutes les maladies qui ont leur siège 

dans le sang, telles que scrofules, scorbut, gales, boutons, el toutes les 

maladies de la peau, engorgement des glandes et des articulations, rhu-
matisme, goutte, les (lueurs blanches des femmes, et contre les écoulements 
récents ou invétérés, el il est prouvé par l'expérience que deui bouteilles 

procureront une guérison radicale.— Prix : 8 f. et 4 f. la bouteille. 
Le public est privé de ne point confondre ce précieux médicament avec 

tous les autres remèdes de ce genre annoncés eu termes pompeux, el dont 

le vil prix pourrait séduire bien des gens doul tant de charlatans exploitent 

si effrontément la crédulilé. Lrs nombreuses guérisous obtenues par l'usage 

de ce sirop en foui le plus belélo»e. 
On fait des envois. (Alfrancliir et jmndre un mandat sur la poste.) 

Chez Courtois, ancien pharm acien des hôpitaux civil»Si militaires, place 

: des P-éiiilenii-cie-la-Croii, près la Banque. (2023) 

BOURSE DE PARIS DU 9 FÉVRIER. 

Les cours ont bien soutenu les prix qu'ils avaient obtenus hier. On a m • 

monté de nouveau de quelques centimes. Mais ce qui arrête l'impulsion™'5 

censionnelle, c'est la prévision que les élections produiront un fortmo °S" 
ment de baisse à la tin du mois et dans le courant du mois prochain, UVe" 

Cinq pour cent 110 25 110 45 110 23 l
10

 ,. 

Quatre pour cent » 
Trois pour cent 78 40 78 40 78 40 70 .„ 
Rentes de Naples 98 65 98 90 98 65 t. 
Actions de la banque 2690

 aa M 
■Quatre canaux H 

COURS DES VALEURS INDUSTRIELLES DU 9 FÉVRIER. 

NOMBRE VALEUR ^T
ÉR

,
ÉTS

. DÉSIGNATION DES 
des oudividend. P

IU
X

 C
°I>K» 

UES NOMIBALE. ACTIONS. ™* . "* 

ACTIONS. payables. FAIT. KX"on, 

2,000 1,000 Juin et Déc. Banque de Lyon, 1,850 
700 750 I Caisse d'esc, com. 

de besliaux, 750 

4,500 1,000 parlrimestr. Ponts sur le Rhône, ... 

450 i.000 Idem. Pont de la Feuillée, 2,265 

300 2,000 Idem. Pont Seguin, 1,700 
220 2,000 Pont de l'Ile-Barbe, ,, 

8,100 1,000 Pontet garedeVaise 300 
1,740 600 Eclair, gaz (Turin), » 

1,500 1,000 Juin et Déc. Eclairageau gaz, C« 

Perrache, 2,200 

500 750 Eclairage au gaz , 
Saône-et-l.oire, 935 

1,000 700 Eclairage au gaz, 

St-Elienne, 1,17") 

350 t'OO Eclair.augazGren., 1,075 

3,000 750 Eclair.au gaz, trois 
villes du Midi, 810 

400 700 Eclair, gaz (Dijon) , » 

320 5,000 Décembre. Bat. à vap. de Lyon 

à Arles , 8,350 
180 2,000 Idem. Paq. à vap* (Lyon à 

Chàlon) , >, 

134 5,000 Idem. Gondoles à vap'sur 

Saône, marc, 5,000 
500 4,000 Soc.lyon.bat.à vap. 4^^ 
400 10,000 Juin et Déc. Fonderies (Loi. Is.) 30,500 
800 1,000 Tréfilerie et forges 

de Belmont (Isère), 1,200 

Î.200 Jan.etJuil. Che. de fer, Lyon à 

St-Etienne, 5,000 
240 5,000 par an. Moulins â vap' de 

Perrache, 5,000 

1,000 Juin et Déc. Ce génér. mines de 
Rive-de-Gier, 1,015 

1,000 Jan.etJuil. Soc. civ. d'act.min. 
de houille, 1.400 

1,500 800 Juin et Déc. Min. Grang. el Cul., 

Ce des mines del'Un. 890 

Le Rédacteur en chef, Gérant responsable, F. RtTTlEZ. 

(6309) A VENDRE. — Un fonds de café - restaurant, 

situé prés du pont de la Gare, à Vaise. S'y adresesr. 

GUÉRISON RADICALE 

DES HERNIES, 
" oc 

TRAITEMENT CURATIF DES HERNIES 

ou DESCENTES, 

I Rendant les Bandages et les Pessaires inutiles, sans aucun 

dérangement ni régime. 

i L'efficacité de ce remède est reconnue, et la guéri-

I son est assurée. Pour plus amples renseignements, voir 

i l'instruction qui sera envoyée, franche déport, par la 

1 poste, aux personnes qui en feront la demande par let-

I très affranchies. 

I S'adresser à l'auteur, M. PIERRE SIMON, bandagiste-

I herniaire, aux Herbiers (Vendée). (8078) 

(•2071) Remède découvert nouvellement, nomméBAUMECO' 

LONIAL,contre les rhumatismes, scialïquesel paralysies, en dé-

pôt à Lyon, chez M. Macors, pharmacien, rue Saint-Jean, n» 30. 

Ses vertus sont bonnes pour les douleurs de quelque nature 

qu'elles soient. Sa propriété s'étend aussi aux migraines, aux 

surdités et douleurs d'oreilles ; il est parfait pour les coupures 

et les écorchures. On délivre gratis un imprimé à ceux qui dé-

sirent prendre lecture des nombreuses guérisous obtenues au 

moyen de ce baume. 

Le prix du flacon est de 32 sons.— Les quatre flacons, 6 f-

GUÉRISON 
5 . DES .. .. : 

Maladies Secrètes. 
NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, flucurf o« 

perles blanches les plus rebelles, et de toute ùcrete ou vice du s«"0 
et des humeurs. 

}3at le Sirop ÏD/puratif DÏgc'tal î>c 

I
Extrait du précieux Recueil des Recettes méd;co-officinoIe,, 

PUBLIÉ PAR ORDRE EXPRÈS DU GOUVERNEMENT. 

Le traitement est prompt el aisé à suivre en secret °u 

en voyage; il n'apporte aucun dérangement dans le 

occupations journalières et n'exige pas un régime trop 

austère. 

Prix : 5 fr. 1/4 de pinte. 
S'adresser chez PERENIN, pharmacien-chimiste,

rue 

J^iii^'i^^ , „ 

LYON. — IMPRIMERIE DE UOURSY FILS, RUK POULA1LLS&'
8

' ' 


